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©  Elément  de  connecteur  électrique. 

©  L'invention  concerne  un  élément  de  connecteur 
électrique  du  type  comportant  un  bloc  isolant  (15, 
17)  dans  lequel  est  formé  au  moins  partiellement  au 
moins  un  alvéole  traversant  (35,  37)  qui  reçoit  un 
élément  de  contact  électrique  (61),  caractérisé  en  ce 
que  l'élément  de  contact  électrique  (61  )  comporte  un 
corps  central  de  contact  (61,  63,  65)  reçu  dans  une 
douille  intermédiaire  (67)  elle-même  reçue  dans  l'al- 

!>véole  du  bloc  isolant  par  rapport  auquel  elle  est 
immobilisée  axialement  dans  une  première  direction 

^Ipar  coopération  de  deux  épaulements  formés  en  vis- 
à-vis  respectivement  sur  la  douille  (69)  et  dans  l'al- 
véole,  et  dans  une  seconde  direction  par  coopération 

JTde  deux  autres  épaulements  en  vis-à-vis  entre  les- 
^   quels  est  interposée  une  virole  externe  (41)  de  main- 

tien  effaçable  depuis  l'une  des  faces  d'extrémité  du 
®bloc  isolant,  le  corps  de  contact  étant  immobilisé 
û«  axialement  par  rapport  à.  la  douille  dans  ladite  se- 
Wconde  direction  par  coopération  de  deux  épaule- 

ments  formés  en  vis-à-vis  respectivement  sur  le 
corps  de  contact  (61)  et  dans  la  douille  (67),  et  dans 

ladite  première  direction  par  coopération  de  deux 
autres  épaulements  en  vis-à-vis  entre  lesquels  est 
interposée  une  virole  interne  de  maintien  (73)  effaça- 
ble  depuis  l'autre  face  d'extrémité  du  bloc  isolant. 
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La  présente  invention  concerne  un  élément  de 
connecteur  électrique  du  type  comportant  un  bloc 
isolant  dans  lequel  est  formé  au  moins  partielle- 
ment  au  moins  un  alvéole  traversant  qui  reçoit  un 
élément  de  contact  électrique. 

Il  est  connu  de  maintenir  l'élément  de  contact 
électrique  dans  l'alvéole  et  de  l'y  immobiliser  axia- 
lement  en  direction  d'une  des  faces,  et  notamment 
de  la  face  arrière,  du  bloc  isolant  au  moyen  d'une 
virole  de  retenue  comportant  des  doigts  déformés 
élastiquement  radialement  vers  l'intérieur  qui  coo- 
pèrent  avec  un  épaulement  de  retenue  du  corps  de 
contact  de  l'élément  de  contact  électrique. 

L'invention  a  pour  but  de  proposer  une 
conception  d'élément  de  connecteur  électrique  qui 
permet  le  montage  de  contacts  par  une  face  du 
bloc  isolant  et  son  démontage  au  moins  partiel, 
notamment  pour  en  permettre  une  réparation,  par 
l'autre  face  du  bloc  isolant. 

Dans  ce  but  l'invention  propose  un  élément  de 
connecteur  électrique  caractérisé  en  ce  que  l'élé- 
ment  de  contact  électrique  comporte  un  corps  cen- 
tral  de  contact  reçu  dans  une  douille  intermédiaire 
elle-même  reçue  dans  l'alvéole  du  bloc  isolant  par 
rapport  auquel  elle  est  immobilisée  axialement 
dans  une  première  direction  par  coopération  de 
deux  épaulements  formés  en  vis-à-vis  respective- 
ment  sur  la  douille  et  dans  l'alvéole,  et  dans  une 
seconde  direction  par  coopération  de  deux  autres 
épaulements  en  vis-à-vis  entre  lesquels  est  interpo- 
sée  une  virole  externe  de  maintien  effaçable  de- 
puis  l'une  des  faces  d'extrémité  du  bloc  isolant,  le 
corps  de  contact  étant  immobilisé  axialement  par 
rapport  à  la  douille  dans  une  seconde  direction 
opposée  par  coopération  de  deux  épaulements  for- 
més  en  vis-à-vis  respectivement  sur  le  corps  de 
contact  et  dans  la  douille,  et  dans  ladite  première 
direction  par  coopération  de  deux  autres  épaule- 
ments  en  vis-à-vis  entre  lesquels  est  interposée 
une  virole  interne  de  maintien  effaçable  depuis 
l'autre  face  d'extrémité  du  bloc  isolant. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
les  viroles  externe  et  interne  comportent  chacune 
des  doigts  déformés  élastiquement  radialement 
vers  l'intérieur  qui  coopèrent  respectivement  par 
leurs  extrémités  libres  avec  un  épaulement  radial 
externe  de  la  douille  et  un  épaulement  radial  exter- 
ne  du  corps  de  contact. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 
détaillée  qui  va  suivre  pour  la  compréhension  de 
laquelle  on  se  reportera  au  dessin  annexé  dont  la 
figure  unique  est  une  vue  en  coupe  axiale  par  un 
plan  perpendiculaire  à  des  cartes  mère  et  fille  d'un 
ensemble  de  connexion,  le  plan  de  coupe  passant 
par  des  éléments  de  contact  de  signal  et  par  un 
élément  de  contact  électrique  de  puissance  monté 
dans  un  élément  de  connecteur  conforme  aux  en- 

seignements  de  l'invention. 
On  a  représenté  à  la  figure  un  ensemble  de 

connexion  de  deux  cartes  de  circuits  imprimés 
mère  et  fille  du  type  de  celui  décrit  et  représenté 

5  dans  la  demande  de  brevet  français  n°  89  07264 
au  contenu  de  laquelle  on  pourra  se  reporter  pour 
en  connaître  la  structure  et  les  détails  de  concep- 
tion. 

L'ensemble  de  connexion  comporte  deux  élé- 
10  ments  de  connecteur,  une  fiche  10  et  une  embase 

1  1  pour  le  raccordement  électrique  de  pistes  élec- 
triques  formées  respectivement  sur  une  carte  fille 
12  et  une  carte  mère  13.  La  fiche  10  comporte  un 
cadre  périphérique  creux  de  section  rectangulaire 

75  14  dans  lequel  est  reçu  un  bloc  en  matériau  isolant 
16. 

Dans  sa  partie  inférieure  représentée  à  la  figu- 
re  1,  le  bloc  isolant  16  reçoit  dans  des  alvéoles  de 
petites  dimensions  des  éléments  de  contact  électri- 

20  que  femelle  18  permettant  par  exemple  la  tran- 
smission  d'un  signal  électrique.  Les  éléments  de 
contact  électrique  18  font  saillie  axialement  au-delà 
de  la  face  arrière  20  du  bloc  isolant  de  fiche  16 
pour  être  raccordés  à  l'une  des  faces  de  la  carte 

25  mère  12  au  moyen  de  grilles  de  raccordement  22. 
Les  extrémités  avant  24  des  contacts  18  font 

saillie  axialement  au-delà  de  la  face  avant  26  du 
bloc  isolant  16  en  direction  de  l'embase  11. 

Au-dessus  des  trois  contacts  18,  le  bloc  isolant 
30  16  comporte  dans  sa  partie  médiane  une  fente 

débouchante  28  qui  reçoit  une  bande  de  connexion 
de  masse  30  dont  l'extrémité  avant  32  fait  saillie 
axialement  en  direction  de  l'embase  1  1  au-delà  de 
la  face  avant  26  du  bloc  16. 

35  Dans  un  alvéole  de  grandes  dimensions  34 
formé  à  la  partie  supérieure  du  bloc  isolant  16,  ce 
dernier  reçoit  un  contact  de  puissance  mâle  60 
dont  la  partie  arrière  est  maintenue  et  immobilisée 
axialement  dans  un  alvéole  de  grandes  dimensions 

40  36  du  cadre  de  fiche  14  qui  prolonge  l'alvéole  34 
du  bloc  isolant  16. 

D'une  manière  connue  selon  l'état  de  la  techni- 
que,  le  contact  de  puissance  60  est  monté  par 
l'arrière  dans  la  fiche  10  et  y  est  immobilisé  axiale- 

45  ment  en  direction  de  l'arrière  par  une  virole  de 
retenue  40  comportant  des  doigts  déformés  élasti- 
quement  radialement  vers  l'intérieur  qui  coopèrent 
avec  un  épaulement  de  retenue  42  du  corps  de 
contact  externe  du  contact  60. 

50  L'embase  1  1  comporte  d'une  manière  symétri- 
que  un  cadre  périphérique  15  de  section  rectangu- 
laire  dans  lequel  est  reçu  un  bloc  isolant  d'embase 
17.  Des  alvéoles  de  petites  dimensions  reçoivent 
trois  éléments  de  contact  électrique  mâle  19  pré- 

55  vus  pour  coopérer  électriquement  par  leurs  extré- 
mités  avant  25  avec  les  extrémités  avant  24  des 
contacts  femelles  18.  Les  contacts  électriques  mâ- 
les  de  signal  19  s'étendent  axialement  vers  l'arrière 
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de  l'embase  11  au-delà  de  la  face  arrière  de  rac- 
cordement  21  du  bloc  isolant  17  pour  pénétrer 
dans  des  trous  de  piquage  correspondants  23  de  la 
carte  mère  13.  La  face  avant  de  connexion  27  du 
bloc  isolant  d'embase  17  est  en  appui  contre  la 
face  avant  de  connexion  26  de  bloc  isolant  de  fiche 
16,  les  extrémités  avant  24  des  contacts  électri- 
ques  femelles  pénétrant  dans  des  alvéoles  corres- 
pondants  du  bloc  isolant  27  formés  autour  des 
extrémités  libres  avant  25  des  contacts  électriques 
mâles  19. 

Le  bloc  isolant  d'embase  17  comporte  une 
fente  29  dans  laquelle  est  reçue  une  bande  de 
connexion  de  masse  31  dont  l'extrémité  avant  en 
forme  de  pince  33  reçoit  l'extrémité  avant  32  de  la 
bande  de  masse  30  de  la  fiche  10. 

A  sa  partie  supérieure,  le  bloc  isolant  17  et  le 
cadre  d'embase  15  comportent  des  alvéoles  de 
grandes  dimensions  35  et  37  qui  reçoivent  la  partie 
arrière  d'un  contact  femelle  de  puissance  61  com- 
plémentaire  du  contact  mâle  60. 

Le  contact  femelle  61  présente  une  structure 
originale  permettant  son  montage  par  l'arrière  et 
son  démontage  partiel  pour  une  réparation  par 
l'avant  ainsi  qu'un  débattement  transversal  selon  la 
direction  D. 

Le  corps  de  contact  femelle  63  se  prolonge 
vers  l'arrière  par  un  manchon  cylindrique  interne 
épaulé  65  qui  est  disposé  dans  une  douille  inter- 
médiaire  épaulée  67  qui  est  elle-même  reçue  dans 
les  alvéoles  35  et  37. 

Le  positionnement  axial  et  le  maintien  de  la 
douille  intermédiaire  67  dans  les  alvéoles  est  clas- 
sique  et  identique  à  celui  du  corps  de  contact  mâle 
60,  c'est-à-dire  au  moyen  d'une  virole  à  doigts 
élastiques  internes  41  dont  les  extrémités  coopè- 
rent  avec  un  épaulement  69  lui-même  en  appui 
contre  un  épaulement  en  vis-à-vis  71  du  bloc  iso- 
lant. 

De  manière  originale  le  manchon  cylindrique 
interne  est  positionné  et  maintenu  dans  la  douille 
intermédiaire  67  au  moyen  d'une  virole  interne  de 
maintien  73  de  structure  similaire  à  celle  de  la 
virole  externe  41  .  L'agencement  de  la  virole  interne 
est  inversé  axialement  de  manière  que  les  extrémi- 
tés  libres  des  doigts  déformés  radialement  vers 
l'intérieur  soient  en  appui  contre  une  face  en  vis- 
à-vis  75  de  l'épaulement  arrière  du  manchon  inter- 
ne  65. 

Une  bague  annulaire  fendue  77  est  montée 
entre  le  manchon  interne  étagé  65  et  la  virole 
interne  73  de  façon  à  pouvoir  être  poussée  axiale- 
ment  vers  l'arrière  par  l'intermédiaire  de  son  extré- 
mité  en  saillie  79  afin  de  permettre  un  démontage 
par  l'avant  du  corps  de  contact  61  et  du  manchon 
65. 

.  L'extrémité  79  peut  être  omise  et  remplacée 
par  un  outil,  non  représenté,  que  l'on  fait  pénétrer 

à  l'intérieur  du  contact  femelle  de  puissance  par 
les  fentes  81  prévues  pour  la  ou  les  extrémités  79, 
la  bague  77  étant  une  bague  fendue  montée  à 
demeure  dans  le  contact. 

5  Le  premier  montage  du  contact  femelle  de 
puissance  se  fait  en  introduisant  par  l'arrière  dans 
les  alvéoles  35  et  37  l'ensemble  constitué  par  la 
douille  intermédiaire  67  et  par  le  corps  de  contact 
61  proprement  dit,  celui-ci  ayant  déjà  été  préala- 

w  blement  positionné  dans  la  douille  intermédiaire  67. 
Un  conducteur  en  cuivre  à  haute  conductibilité  85 
a  été  introduit  à  l'intérieur  du  manchon  étagé  65 
jusqu'à  ce  que  son  extrémité  libre  87  puisse  être 
brasée  par  l'avant  dans  le  corps  de  contact  61 

75  avant  le  montage  dans  les  alvéoles. 
Si  l'on  veut  effectuer  une  réparation  il  est  pos- 

sible  d'extraire  par  l'avant  la  partie  interne  du 
contact  femelle  c'est-à-dire  l'élément  61-65  en 
agissant  sur  la  virole  interne  de  maintien  73,  la 

20  douille  intermédiaire  67  restant  en  place  dans  l'em- 
base  1  1  ,  tout  ceci  après  avoir  déssoudé  le  conduc- 
teur  85. 

Un  débattement  axial  D  est  rendu  possible 
grâce  à  la  faible  section  du  conducteur  85  qui  est 

25  reçu  avec  un  jeu  radial  dans  un  alésage  interne  91 
du  manchon  65. 

Selon  une  variante  non  représentée,  et  dans  le 
cas  où  il  n'est  pas  nécessaire  de  prévoir  une 
possibilité  de  débattement  transversal  D,  le  man- 

30  chon  interne  65  et  le  conducteur  85  forment  un 
seul  élément  de  diamètre  plus  important  sans  jeu 
radial  de  débattement. 

On  remarque  que  le  contact  de  puissance  fe- 
melle  représenté  à  la  figure  conserve  la  fonction 

35  classique  de  réparation  par  extraction  par  l'arrière 
en  agissant  sur  la  virole  41  qui  permet  d'extraire 
l'ensemble  du  contact  y  compris  la  douille  intermé- 
diaire  67  au  moyen  d'un  outil  classique  en  forme 
de  bague  introduit  dans  le  jeu  radial  prévu  à  cet 

40  effet. 
La  combinaison  originale  de  deux  viroles  effa- 

çables  externe  et  interne  permet  ainsi  le  montage 
par  l'arrière  du  contact  de  puissance  et  sa  sépara- 
tion  au  moins  partielle  par  extraction  par  l'avant 

45  sans  avoir  à  démonter  l'ensemble  de  l'embase  11 
de  la  carte  1  3. 

L'invention  qui  vient  d'être  décrite  n'est  bien 
entendu  pas  limitée  à  son  application  à  un  ensem- 
ble  de  connexion  pour  raccorder  des  cartes  à 

50  circuits  imprimés  mère  et  fille  mais  trouve  à  s'ap- 
pliquer  à  tous  les  types  d'ensembles  de  connexion 
connus  et  dont  les  applications  peuvent  nécessiter 
un  montage  selon  une  première  direction  et  un 
démontage  au  moins  partiel  selon  une  seconde 

55  direction  opposée. 

Revendications 
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1.  Elément  de  connecteur  électrique  du  type 
comportant  un  bloc  isolant  (15,  17)  dans  lequel  est 
formé  au  moins  partiellement  au  moins  un  alvéole 
traversant  (35,  37)  qui  reçoit  un  élément  de  contact  5 
électrique  (61),  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de 
contact  électrique  (61)  comporte  un  corps  central 
de  contact  (61,  63,  65)  reçu  dans  une  douille 
intermédiaire  (67)  elle-même  reçue  dans  l'alvéole 
du  bloc  isolant  par  rapport  auquel  elle  est  immobili-  w 
sée  axialement  dans  une  première  direction  par 
coopération  de  deux  épaulements  formés  en  vis- 
à-vis  respectivement  sur  la  douille  (69)  et  dans 
l'alvéole,  et  dans  une  seconde  direction  par  coopé- 
ration  de  deux  autres  épaulements  en  vis-à-vis  15 
entre  lesquels  est  interposée  une  virole  externe 
(41)  de  maintien  effaçable  depuis  l'une  des  faces 
d'extrémité  du  bloc  isolant,  le  corps  de  contact 
étant  immobilisé  axialement  par  rapport  à  la  douille 
dans  ladite  seconde  direction  par  coopération  de  20 
deux  épaulements  formés  en  vis-à-vis  respective- 
ment  sur  le  corps  de  contact  (61)  et  dans  la  douille 
(67),  et  dans  ladite  première  direction  par  coopéra- 
tion  de  deux  autres  épaulements  en  vis-à-vis  entre 
lesquels  est  interposée  une  virole  interne  de  main-  25 
tien  (73)  effaçable  depuis  l'autre  face  d'extrémité 
du  bloc  isolant. 

2.  Elément  de  connecteur  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  viroles  exter- 
ne  (41)  et  interne  (73)  comportent  chacune  des  30 
doigts  déformés  élastiquement  radialement  vers 
l'intérieur  qui  coopèrent  par  leurs  extrémités  libres 
respectivement  avec  un  épaulement  radial  externe 
de  la  douille  (67)  et  un  épaulement  radial  externe 
du  corps  de  contact  (61  ).  35 

40 
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T  :  théorie  ou  principe  a  la  base  de  l'invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la 

date  de  dépflt  ou  après  cette  date 
D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
A  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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